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Soutien à Marie Portolano : arrêtez d’intimider les
femmes qui parlent 

Nous, associations de journalistes, apportons notre soutien à Marie
Portolano à la suite de sa mise en examen relative à la plainte pour
diffamation déposée par Pierre Ménès concernant la publication de son
livre Je suis la femme du plateau en mars 2024. Une mise en examen
est quasi-automatique dans les affaires de diffamation, la procédure
judiciaire suit donc son cours. 

Cela dit, cette plainte correspond à une procédure-bâillon qui vise à
intimider et réduire au silence Marie Portolano. Cette manœuvre est
une inversion de la charge victimaire : au lieu d'entendre la parole d'une
femme qui dénonce des violences patriarcales, c’est elle qui se trouve
dans la position d’être attaquée en justice.

À travers son livre et après le documentaire Je ne suis pas une salope,
je suis une journaliste, Marie Portolano a fait un travail courageux et
nécessaire, en exposant la réalité d’un milieu médiatico-sportif où les
comportements sexistes persistent. 

Depuis des années, Pierre Ménès multiplie les sorties misogynes et
racistes lorsqu’on lui en donne l’occasion, affirmant récemment qu’il
n’y a « que des noirs en équipe de France » (entre autres).

Multirécidiviste condamné en avril 2023 pour une agression sexuelle
sur une vendeuse en 2018, il est également visé par une enquête
préliminaire du parquet de Nanterre pour des faits présumés de
harcèlement sexuel et d'agression sexuelle, toujours en cours, selon
Les Jours. 

Les femmes qui ont subi des violences ne devraient plus avoir peur
d’être traînées devant les tribunaux. Nous réitérons notre soutien à
Marie Portolano et toutes celles et ceux qui osent dénoncer des
violences sexistes et sexuelles, ainsi que racistes.


